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2 LE CONTEUR VAUDOIS

de Sa Majesté et de Sa dite Altesse Royale
ayant esté assemblez suivant l'ordre et
ordonnance militaire le dernier Janvier 1667 à

Saint-Germain en Laye. Le Roy y estant, ont
Condamné et Condamnent le dit Verny, après
avoir meurement tout considéré, d'avoir le
poing coupé et ensuite la teste tranchée, sauf
la grâce de Monsieur de Diesbach Seigneur
de Prémont, Lieutenant et Juge Souverain de

la dite Compagnie des Cent-Suisses du Corps
du Roy, lequel à la prière de Mon dit
Seigneur Duc d'Orléans, préférant miséricorde
à rigueur de Justice a fait grâce, et converti
le mérite de son châtiment, à être fouetté
par les mains de l'Exécuteur, et ensuite banni
du Royaume à perpétuité. Ce qui a été fait
et exécuté au dit Saint-Germain en Laye le
1er Février 1667.

Par les lignes qui précèdent, l'on a

pu se rendre compte du mode
d'administration de la justice dans la compagnie

des Cent-Suisses et avec quelle
grande sévérité cette justice était exercée.

Dans un prochain article, je vous
parlerai de l'organisation de cette
compagnie, son recrutement, nomination
des officiers, etc.

Aigle, 29 février 1892.
C. T.

A propos de la catastrophe de
Charleroi.

Le feu Grisou.
Les journaux de la semaine sont remplis

de détails navrants sur l'affreuse
catastrophe de Charleroi. Voici comment
se produisent ces accidents terribles,
qui coûtent la vie à tant de pauvres
ouvriers : Il se dégage souvent des couches

de houilles en voie d'exploitation
un gaz inflammable, l'hydrogène bicar-
boné. Ce gaz parait être engagé dans les
fissures et les cavités des couches de
charbon. Mis en liberté par la pioche du
mineur, qui attaque ces couches, il se

répand dans les galeries, se mêle à l'air
atmosphérique, et finit, quand il s'est
accumulé en quantité considérable, par
constituer un mélange explosif. Ce

mélange gazeux s'enflamme et détonne,
quand les ouvriers pénètrent dans la
mine avec une lampe allumée.

Ge qui fait le danger de ces explosions,
ce n'est pas seulement, comme on pourrait

le penser, la chaleur produite par
l'inflammation du gaz, mais bien la
violence avec laquelle l'air se précipite
pour combler le vide déterminé par
cette combustion. Il en résulte un vent
terrible, qui lance les ouvriers contre
les parois et les écrase.

Au commencement du siècle, ces
malheurs étaient si fréquents dans les houillères

anglaises qu'un grand nombre de
mines avaient dû être abandonnées.
En 1812, dans la mine de Filing, près de

Sumberland, une seule de ces explosions

fit périr 101 mineurs. Chaque
matin, les ouvriers de cette houillère se
séparaient de leur famille comme des

soldats qui vont faire le coup de feu.
Cette catastrophe eut un grand retentissement

; on n'en avait pas encore vu de

pareille, et cependant celle qui vient
de se produire à Charleroi est bien plus
épouvantable, puisque le nombre des
victimes dépasse 150.

Au commencement du siècle, disons-
nous, les dangers attachés à l'exploitation

des mines étaient si graves qu'un
comité de propriétaires de mines se
fonda à Newcastle, en 1814, pour chercher

les moyens d'y remédier. Porter
le feu au milieu d'un magasin à poudre,
en supprimant le danger, voilà ce qu'on
demandait à la science.

Tout le monde connaît la solution
brillante que le savant Davy donna à ce
difficile problème par sa célèbre invention

de la lampe de sûreté, aujourd'hui en

usage dans le monde entier, et qui a

préservé jusqu'à ce jour des milliers
d'existences. Davy renferma la lampe
dans une enveloppe de toile métallique,
qui refroidit assez la flamme pour
l'empêcher de communiquer le feu au grisou.

La lampe de sûreté produisit une
véritable révolution dans l'industrie des
houillères. Sans elle, beaucoup d'exploitations

auraient été impossibles, et l'on
se remit à extraire le charbon de
plusieurs mines qui avaient été abandonnées.

Ajoutons cependant que les dernières
recherches ont démontré que cette
lampe, malgré les grands services
qu'elle a rendus jusqu'ici, n'est encore
qu'un préservatif imparfait. Lorsque le
treillis d'une lampe de sûreté rougit
sous l'influence de la combustion du gaz
grisou dans l'intérieur de la lampe, le

gaz ne s'enflamme pas au contact de la
toile métallique, parce §que le mélange
explosif, se renouvelant sans cesse
autour des fils, ne subit |pas assez
longtemps, pour prendre feu, l'influence de
la chaleur. Mais il y a des cas où le contact

du gaz avec un corps porté au rouge
étant plus prolongé, l'inflammation se

produit.
On a en outre constaté dans ces

dernières années que les lampes de sûreté
protégées par une simple toile métallique

laissent passer facilement la flamme
sous l'influence d'un courant gazeux
animé d'une certaine vitesse. Enfin, en
cas d'irruption brusque d'une quantité
considérable de grisou, souvent la
colonne de ce gaz s'enflamme à l'extérieur,
au foyer d'une des machines établies
à la surface. Aussi conseille-t-on de
transmettre à distance la force motrice
nécessaire à l'exploitation.

Rien dans ce genre d'appareils ne peut
offrir autant de sécurité que l'éclairage
électrique; car l'incandescence se pro-
puisant dans un globe hermétiquement
fermé et dépourvu d'air, ne peut avoir
de contact avec le gaz explosible. Au¬

jourd'hui, la lampe électrique de sûreté,
système Edison, est en usage dans toutes

les mines de charbon des Etats-Unis,
où elle a rendu infiniment moins
fréquente l'explosion du grisou.

* *
Quelques journaux ont dit que la

récente catastrophe de Charleroi était la
plus grande connue jusqu'ici; c'est une
erreur. En 1883, à Frameries, en
Belgique, une explosion eut lieu, qui frappa
à mort plus de 600 mineurs et plongea
la population entière dans la plus
profonde émotion.

D'après une statistique publiée par le
Times, de 1837 à 1887, le grisou n'a pas
fait, sur le territoire du Royaume-Uni,
moins de 60,000 victimes, dans lesquelles

le chiffre des morts figure à lui seul
pour 11,000

HOCHE-QUEUE
par Auguste Geoffroy.

IV
Cette année-là s'était écoulée sans chagrins

pour le Hoche-Queue. Le braconnier, saisi par
la gendarmerie d'un autre arrondissement,
avait été mis à l'ombre pendant six mois,
d'abord, ensuite comme la mère Bernard
payait double les cueillettes de sa Alle,
l'habillait même sous prétexte de services rendus,

il avait toujours trouvé du pain et du
lard à la huche. Le Hoche-Queue, plus
intéressé que jamais à avoir la paix et la liberté,
achetait l'une et l'autre en se privant, s'il le

fallait, pour satisfaire l'appétit de son père,
lequel n'avait pas de trop du produit de la
chasse et de la maraude pour ses débauches.
Gens des bois comme lui, le brigadier et le
Ho che-Queue ne couraient aucun risque d'être
surpris ; ils connaissaient trop bien les allures
et les remises du braconnier. Ce qu'il n'aurait

pas découvert par lui-même, la jalousie
basse, méchante, idiote, des paysannes se

chargea de le lui apprendre. Les filles de

Monthiers, qui toutes faisaient les yeux doux
au brigadier afin de le déterminer à prendre
femme parmi elles, devinrent furieuses quand
les sympathies de Bernard transpirèrent aux
conversations du dimanche. Des fagoteusès
l'avaient vu plusieurs fois entretenir le Hoche-

Queue; on savait que celle-ci passait ses

journées presqu'entières à la Maison Forestière

; la mère Bernard avait acheté elle-même
à la ville la robe de laine brune qu'elle portait

maintenant. Les cancans allèrent leur
train ; c'était une honte que cette traînée vint
prendre la place des filles à dots, sinon pour
le mariage, du moins en maîtresse qui
l'empêche. Le brigadier et sa vieille mère
recevaient leur part d'éclaboussures.

Chacun détestait Hervé; il n'avait chargé

personne de protéger la vertu de sa fille, et

néanmoins les bonnes âmes qui ne lui adressaient

jamais la parole l'arrêtèrent un jour
qu'il passait près du lavoir pour lui demander
à quand le baptême du mioche ramassé par
sa fille sous les choux de la Maison Forestière

Hervé répondit seulement quelques
insolences, mais le doute avait pris naissance
dans son esprit soupçonneux, enclin à voir
le mal chez les autres, il ne dit rien au Hoche-
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Queue, mais il l'espionna; non que sa
conduite lui importât beaucoup et qu'il exigeât
d'elle autre chose que les provisions et l'argent

dont elle fournissait son taudis, mais par
haine du brigadier. Tout ce qui venait de lui
ne pouvait être qu'une injure, à son sens;
après l'avoir révoqué, l'administration voulait
encore l'humilier. On verrait.

Il ne découvrit rien autre chose que les

voyages du Hoche-Queue à la Maison Forestière,

alors qu'elle avait des fruits à y porter
comme chez tout le monde ; mais c'en fut
assez. Il lui défendit, avec les plus terribles
menaces, de jamais remettre les pieds dans

ce repaire de brigands, et la prévint que s'il
la voyait parler au brigadier, pour quelque
motif et quelque part que ce fût, il les tuerait
tous deux.

Le Hoche-Queue n'essaya pas de se justifier,
elle ne répondit pas à ce paresseux, à cet
ogre, que la nourriture qu'il dévorait depuis
six mois venait de la Maison Forestière, que
si le brigadier eût été pour lui ce que lui
essayait d'être à son égard, avant quinze jours
il serait ou fusillé ou enterré à la prison
centrale. A quoi bon raisonner avec une brute?
Et puis le Hoche-Queue, si bas qu'il fût tombé,
respectait son père dans la mesure du
possible.

Ce fut à la suite de ces explications violentes

du père et de la fille, ou mieux des
menaces injurieuses et sans fondement du
braconnier contre Bernard et contre le pauvre
Hoche-Queue, que j'intervins dans ce roman
forestier.

Je connaissais et j'estimais trop Bernard,
sa mère et aussi le Hoche-Queue, mon œil de

quasi-jaloux s'était rendu trop exactement
compte de leur situation respective, pour que
je prêtasse la moindre attention aux propos
malveillants des campagnards. Loin de là, je
désirais de tout cœur faciliter cette union un
peu romanesque de l'ancien lieutenant,
chevalier de la Légion d'honneur, brigadier et
plus tard garde général des forêts, avec une
pauvre petite Alle des bois, enfant probable
d'un marquis et d'une dròlesse, dont sa beauté,
son intelligence et son caractère faisaient un
être à part.

Le Hoche-Queue devina ma sympathie
muette ; elle savait aussi que son père m'honorait

d'une bienveillance calculée sur les
profits que ma mensuétude lui laissait réaliser,
et que loin de l'écarter de moi, il la poussait
de temps à autre du côté de la Renardière,
pour me quémander des cartouches ou m'of-
frir quelque basset dressé à son école. Si elle
fuyait après nos causeries dans les allées
forestières, c'était plutôt par crainte d'être
appelée fainéante et gourgandine devant les
étrangers et par une sorte de pudeur irréfléchie.

Ce fut donc à moi qu'elle s'adressa, me
suppliant de dire à ses amis de la Maison
Forestière qu'elle ne leur en voulait pas, qu'elle
les aimerait toujours en souvenir des bontés
qu'ils avaient eues pour elle, mais que, dans
leur intérêt à tous, il valait mieux qu'elle
cessât de les voir, qu'elle n'eût même plus
l'air de les connaître. Plus tard, les choses
changeraient peut-être.

Elle n'osa m'en confier davantage, ne
sachant si le brigadier approuverait qu'elle
découvrit leur secret, même à moi. Mais je me
promis d'être un interprète assez éloquent
pour que tout le monde fût satisfait;

Je la congédiai en essayant d'atténuer ce

que les menaces de son père avaient
d'effrayant. Le Hoche-Queue n'était pas peureuse,
cependant elle me regarda d'un air qui disait :

« Vous êtes bon de prendre sa défense, mais
vous savez bien qu'il est capable de tuer,
surtout quand... il est ivre. Je ne crains pas
pour moi, mais je tremble pour... l'autre. »

Et elle se sauva rougissante.
On était alors à la fin de septembre et je

vivais mes journées par la forêt aux
innombrables avenues. Elles étaient, suivant l'heure,
voilées de cette vapeur qui monte de la terre
humide et leur donne les incertitudes
brumeuses d'un balcon qui ouvrirait sur la mer,
ou muettes, vides, ombreuses comme les
arceaux surbaissés d'une vieille église ; comme
pour une tapisserie, l'œil attendait les
promeneurs enlacés qui s'y doivent détacher en
couleur, les lièvres qui rayent le tapis vert
en fuyant. Je m'étendais dans la mousse et
les feuilles mortes près d'une fontaine, Notre-
Dame-des-Mésanges, dont la petite vierge
noircie se cachait dans un tronc de chêne, et
de là j'écoutais coasser les grenouilles dans
les roseaux, je regardais les canards sauvages
s'envoler en triangles allongés, ou a l'aide
d'une feuille de lierre roulée, je pipais les
merles et les geais.

Je voyais mille choses sans être vu moi-
même.

L'automne c'est l'apothéose pour la fête
des bois ; alors, les exagérations les plus criardes

des papiers peints se trouvent réalisées,
les jaunes, les violets, les rouges, les verts
sombres, se mêlent, se heurtent, se fondent,
comme si les buissons étaient des perchoirs
d'aras, comme si l'on eût roulé à travers les
épines un cadavre ensanglanté de martyr ou
que l'on vît galoper par les sentiers les blondes

cavales de Diane. Les clairières ont un
regain vert tendre, gage du printemps à
venir, et dans les halliers c'est sans interruption

la voix triste et lointaine des chiens
chasseurs. (A suivre.)

La boue.
Les jours de pluie et de neige de la

semaine dernière, pendant lesquels la
circulation était fort peu agréable dans
nos rues boueuses, notamment dans le
quartier de l'ancien Casino, où les dames
ne s'en tiraient qu'avec mille peines et
éclaboussures, nous remettent en
mémoire une jolie boutade d'Ernest d'Her-
villy, dans le Petit Parisien, et dont voici
quelques passages.

Il s'agitd'une jolie Parisienne, arrêtée
sur le bord du trottoir, et s'apprêtant,
par mille précautions, à traverser la
chaussée, détrempée par la pluie,

La dame qui traverse s'arrête :

premier temps ; elle examine le ciel, le
boulevard et les gens qui passent.

Puis, deuxième temps, elle médite: —
« Pas d'omnibus, pas de fiacre. Je puis
me lancer. Un jeune homme, pas trop
désagréable, me regarde. Qu'il examine
donc mes chevilles délicates, je le lui
permets. S'il en perd la raison, les
cantonniers sont là pour le secourir.
Amen I »

Troisième temps : l'appareillage —
Relever d'une main gracieuse, en la
faisant valoir, sa robe sur ses jupons aux
tuyaux immaculés. S'assurer si les
« tirettes » des bottines sont rentrées en
dedans. Tendre la robe en avant, la
faire ballonner par derrière. Tenir son
parapluie sans gaucherie.

Quatrième temps : déraper — La
dame qui quitte la terre ferme. La bottine

se ride au coup de pied, la pointe
se courbe ; le talon, une merveille d'art,
plane comme une hirondelle ; le bas se
tend sur le mollet. Pas une tache! —
« Dieu un lourd équipage à ma droite
et un cavalier à ma gauche t Ne nous
pressons pas. Je suis charmante en ce

moment, je le sais. Arthur me l'a dit;
les tableaux le proclament ; les poètes
le chantent »

— File, gentil vaisseau I... mes vœux,
aussi ardents que ceux qu'Horace
faisait pour Virgile t'accompagnent, ò
dame qui traverses t

Cinquième temps: l'arrivée. —
Triomphante, un peu rouge de plaisir, la dame
qui traverse a posé son adorable petit
pied, cette chose éphémère, sur le bitume
reluisant... Sauvée, mon Dieu, merci I

Sixième temps : La robe se déploie en
arrière et s'arrête dans sa chute, juste à

la hauteur de la bottine. Et les pieds,
ces jolis battants de la cloche en étoffe,
se remettent en branle. Une deux, une
deuxt

Enfin, septième et dernier temps,
jetant un dernier coup d'œil satisfait sur
l'ensemble de ses vêtements, souriant
sous le tulle de son voile, et levant son
cher petit nez au vent, la dame reprend
sa marche, marquée d'arrêts sans nombre

— c'est la faute des magasins, — et

passe avec un calme et une indifférence
qui n'ont rien d'affecté — oh t non, rien
du tout — au milieu des messieurs qui
murmurent : « Elle est adorable »

Lo dzudzo et l'hallebaeda.
Quand lo tribunat dâo distrit sè ras-

seimblè, et que l'ont fini la tenablia, ye
vont ti dè heinda pè la Corena po dina,
et dè bio savâi que lâi font on fin repé,
kâ faut étrè dè bon compto : n'ia nion à

clliâo carbatiérès dè véïa po vo z'asticotà
on bon fricot. Fédzo dè vé, frecachat,
rognon, ruti, dauba, pesson, z'izelettès,
rein n'est trâo bon po clliâo brâvo dzu-
dzo, et l'est avoué dâo meillâo vin bou-
tsi dè pè La Coûta que s'einfatont cein
avau lo cornet, que ma fài sont tot de
bouna et diés què dâi quinsons po sè

reintornâ à l'hotô.
Quand on est dinsè dein lo dzouïo et

ein bouna sociétâ, on lâi sè plié et on ne
démandè pas mî que dè sè retrovâ so-
veint lè z'ons avoué lè z'autro. L'est po
cein que clliâo dzudzo décidâront eintrè
leu d'allâ féré on tor ti einseimblio tandi
lo tsautein que lo tribunat avâi on mai
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